
La Faculté de droit de l‘Université de Fribourg recrute un-e

Professeur-e  
en fondements théoriques du droit 

(bilingue d/f, 90–100 %, open rank).

Vous enseignez et menez des recherches dans le domaine des fondements théoriques 
du droit, en particulier de la philosophie du droit, encadrez des étudiant.es et soutenez 
des doctorant.es dans la rédaction de leur thèse. Vous vous engagez également dans la 
formation continue et dans l’autogestion de la faculté.

Vous disposez d’excellentes compétences scientifiques et êtes passionné.e par 
l’enseignement. Vous disposez déjà d’une thèse d’habilitation, avez commencé une 
telle thèse ou êtes prêt.e à vous engager, en cas de nomination, à en rédiger une dans 
le domaine des fondements théoriques du droit. Dans tous les cas, vous pouvez vous 
prévaloir de publications importantes dans ce domaine. Vous disposez également 
d’expériences dans l’enseignement, idéalement dans le domaine mentionné.

Vous maîtrisez parfaitement l’allemand ou le français et l’autre langue à un niveau élevé 
permettant d’enseigner et de publier dans cette langue. Des compétences analogues 
en anglais sont les bienvenues, mais ne constituent pas une condition obligatoire.

En tant que membre de la Coalition for Advancing Research Assessment (CoARA), 
l’Université de Fribourg met l’accent sur l’évaluation qualitative des résultats aca-
démiques et sur la transparence des processus. Cette université encourage une 
représentation équilibrée des femmes et des hommes. Les candidatures féminines 
sont donc particulièrement bienvenues.

La prise de fonction est prévue pour le 1er août 2027.

Le dossier de candidature sera adressé jusqu’au 15 mai 2026 en format électronique 
via l’adresse ius-doyen@unifr.ch au Prof. Jacques Dubey, doyen de la Faculté de droit 
de l’Université de Fribourg. Pour de plus amples informations, veuillez contacter 
le Prof. Martin Beyeler, président de la commission de nomination de la faculté 
(martin.beyeler@unifr.ch).


